
Les créations d’entreprises dans les cinq
plus grandes intercommunalités duGrandEst
Unniveausansprécédenten2018

En 2018, 15 140 entreprises sont créées dans les cinq plus grandes intercommunalités du Grand Est :
l’Eurométropole de Strasbourg, la Communauté Urbaine du Grand Reims, la Métropole du Grand Nancy,
la Communauté d’agglomération Mulhouse Alsace Agglomération et Metz Métropole. C’est un record ! Ces

créations d’entreprises représentent désormais 41 % de l’ensemble des nouvelles entreprises de la région, contre
35 % dix ans plus tôt. Entre 2010 et 2018, dans tous les secteurs, le nombre de créations a augmenté plus
rapidement dans ces territoires que dans l’ensemble du Grand Est.
Les immatriculations de micro-entrepreneurs sont nombreuses et les créations d’entreprises individuelles
apparaissent globalement très dynamiques. Les secteurs d’activité du soutien aux entreprises et du commerce
concentrent près de quatre nouvelles entreprises sur dix, tandis que les secteurs des transports et de
l’hébergement-restauration se développent considérablement. Parmi les entrepreneurs individuels, 46 % ont moins
de 30 ans et deux tiers sont des hommes. Ces jeunes s’orientent le plus souvent vers le statut de
micro-entrepreneur.

Audrey Eichwald, Julien Meunier, Insee

En 2018, 15 140 nouvelles entreprises
ont vu le jour dans les secteurs
marchands non agricoles des cinq plus
grandes intercommunalités du Grand
Est : 5 760 dans l’Eurométropole de
Strasbourg, 2 750 dans la Communauté
Urbaine (CU) du Grand Reims, 2 560
dans la Métropole du Grand Nancy et un
peu plus de 2 000 dans la Communauté
d’agglomération (CA) Mulhouse Alsace
Agglomération et à Metz Métropole.
Comme au niveau national, le record
historique de 2010 est battu dans ces
territoires densément peuplés, alors que
ce n’est pas le cas globalement dans la
région.

À eux seuls, ces cinq établissements
publics de coopération intercommunale
(EPCI) regroupent 41 % des 37 310
créations d’entreprises du Grand Est
(figure 1). Ils ne rassemblent pourtant
que 28 % de la population régionale et
38 % de l’emploi salarié.
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1 Le dynamisme entrepreneurial du Grand Est est porté par ses cinq
plus grandes intercommunalités

Les créations d’entreprises par EPCI en 2018

Lecture : l’Eurométropole de Strasbourg enregistre 5 760 nouvelles entreprises en 2018 et un taux de création de 15,9 %.
Champ : ensemble des activités marchandes non agricoles.
Source : Insee, Répertoire des entreprises et des établissements (Sirene).



Dans ces territoires, les nouvelles entreprises
représentent 15,4 % de toutes celles qui y sont
implantées en 2018. Ce taux de création
dépasse 16 % dans le Grand Nancy et le Grand
Reims ; il est le plus faible dans la CA
Mulhouse Alsace Agglomération (13 %). En
moyenne régionale, il n’est que de 12,5 %.

Un poids prépondérant
des immatriculations
de micro-entrepreneurs

Avec 6 470 nouvelles entreprises en 2018,
les créations se font d’abord sous le régime
du micro-entrepreneur dans les cinq plus
grands EPCI de la région, comme ailleurs.
Ces immatriculations représentent 43 % de
l’ensemble des créations d’entreprises dans
ces territoires (figure 2), soit 4 points de
plus que la moyenne régionale. Parmi les
autres créations, plus de la moitié sont des
entreprises individuelles classiques, qui,
pour la première fois, ont plus de poids que
les sociétés, que ce soit dans les cinq plus
grands EPCI que dans le Grand Est. Seule la
CU du Grand Reims compte encore en 2018
un peu plus de nouvelles sociétés que d’en-
treprises individuelles classiques.

Une dynamique portée
par les entreprises individuelles

Depuis le dernier niveau record de 2010, le
nombre de créations d’entreprises dans les
cinq plus grands EPCI de la région a
progressé de 14 %, soit 1 860 unités supplé-
mentaires. Cette croissance repose essen-
tiellement sur les créations d’entreprises
individuelles classiques. Leur nombre a en
effet été multiplié par 2,4 entre 2010 et 2018
(figure 3). La mise en place du cadre admi-
nistratif et fiscal simplifié de l’auto-

entrepreneur en 2009, permettant de déve-
lopper une activité de taille modeste, avait
freiné le développement des entreprises indi-
viduelles classiques au début des années
2010. Depuis 2015 et la requalification plus
contraignante du régime de l’auto-entrepre-
neur (devenu micro-entrepreneur), les créa-
tions d’entreprises individuelles progressent
sensiblement. Elles avaient presque retrouvé
en 2017 leur niveau de 2008.
Sur la dernière année, la croissance du
nombre de créations d’entreprises s’est
particulièrement accélérée : + 20,1 % entre
2017 et 2018 dans les cinq plus grandes
intercommunalités, contre + 8,5 % en
moyenne annuelle de 2015 à 2017. Le
même essor, un peu moins marqué, peut être
observé à l’échelle régionale (+ 15 %).

Dans les deux cas, les micro-entrepreneurs
expliquent près de 60 % de cette hausse,
sans doute en lien avec les évolutions légis-
latives entrées en vigueur au 1er janvier
2018, et notamment le doublement des
seuils du chiffre d’affaires permettant
d’accéder à ce régime fiscal simplifié.
Ainsi, en 2018, les nouvelles immatricu-
lations de micro-entrepreneurs retrouvent
désormais leur niveau de 2014,
c’est-à-dire celui qui prévalait avant la
requalification plus contraignante de ce
statut. Le reste de la forte hausse des créa-
tions d’entreprises entre 2017 et 2018 est
portée par le dynamisme des entreprises
individuelles classiques.
Globalement, le nombre de créations de
sociétés est beaucoup plus stable d’une
année sur l’autre. Entre 2010 et 2018, il a tout
de même progressé de 17,4 %, soit 612
unités supplémentaires. Les cinq plus grands
EPCI du Grand Est enregistrent ainsi 4 130
nouvelles sociétés en 2018, un niveau record.

Une augmentation des créations
plus rapide qu'en moyenne régionale
dans tous les secteurs d'activité

Entre 2010 et 2018, quel que soit le secteur
d'activité considéré, le nombre de créations
d'entreprises augmente davantage dans les
cinq plus grands EPCI du Grand Est que
dans l'ensemble de la région (figure 4). Le
secteur des transports se détache très nette-
ment : en huit ans, le nombre de créations
d'entreprises dans les cinq EPCI a été multi-
plié par neuf, une progression 2,2 fois plus
forte qu'en moyenne dans le Grand Est. Les
trois quarts des entreprises de la région
créées dans ce domaine en 2018 le sont dans
ces cinq territoires, contre 40 % en 2010.
Alors que le secteur des transports ne
rassemblait que 1,7 % de l'ensemble des
créations dans ces cinq EPCI en 2010, il en
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2 Record des créations d’entreprises en 2018
Évolution de la structure des créations d’entreprises dans les cinq plus grands EPCI du
Grand Est

Champ : ensemble des activités marchandes non agricoles.
Source : Insee, Répertoire des entreprises et des établissements (Sirene).

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018
40

70

100

130

160

190

220

250
Indice base 100 en 2010

Entreprises individuelles
(hors micro-entrepreneurs)

Les cinq EPCI
Grand Est

Micro-
entrepreneurs

Sociétés

3 Forte augmentation des créations d’entreprises individuelles dans les cinq
plus grands EPCI du Grand Est en 2018

Évolution du nombre de créations d’entreprises dans la région et les cinq plus grands EPCI
depuis 2010

Lecture : le nombre de créations d’entreprises individuelles (hors micro-entrepreneurs) a augmenté de 142 % entre 2010 et 2018
dans les cinq plus grands EPCI du Grand Est, contre 108 % en moyenne dans la région.
Champ : ensemble des activités marchandes non agricoles.
Source : Insee, Répertoire des entreprises et des établissements (Sirene).



regroupe désormais 13,6 %. Fin 2018, seul
un quart des entreprises du secteur existait
déjà en début d'année. Plus de neuf créa-
tions sur dix sont des entreprises individuel-
les : 53 % se font sous le statut de micro-
entrepreneur et 39 % sont des entreprises
individuelles classiques (contre respective-
ment 51 % et 36 % dans l'ensemble de la
région). À elles seules, les « autres activités
de poste et de courrier », qui incluent les
coursiers urbains, le transport de repas et les
services de livraison à domicile, concen-
trent 84 % des créations de ce secteur ;
parmi elles, trois sur cinq relèvent du
régime de micro-entrepreneur.

Dans l'hébergement-restauration, le nombre
de créations augmente aussi entre 2010 et
2018 de façon bien plus importante dans les
cinq EPCI qu'en moyenne dans la région :
+ 34 % contre + 1 %. Comparée aux trans-
ports, la création d'entreprises se concentre
toutefois un peu moins dans ces cinq inter-
communalités (38 % des créations du
Grand Est en 2018). Seul un cinquième de
ces nouvelles entreprises sont créées sous le
statut de micro-entrepreneur en 2018. Deux
sur trois ont une activité principale de
« restauration de type rapide ».

Les activités de soutien
aux entreprises et le commerce
concentrent le plus de créations

Avec 3 200 créations en 2018, le soutien
aux entreprises rassemble 21 % des nouvel-
les entreprises dans les cinq grandes inter-
communalités régionales, 2 points de plus
que dans l'ensemble du Grand Est. C'est le
secteur qui concentre le plus de créations,
mais aussi celui qui est le plus plébiscité par
les micro-entrepreneurs : quasiment trois
sur dix se lancent dans ce domaine. À elle
seule, l'activité « conseil pour les affaires et
autres conseils de gestion » (gestion des
ressources humaines, gestion de projets
hors immobilier...) regroupe trois nouvelles
entreprises sur dix.
Juste derrière le soutien aux entreprises, le
commerce est le deuxième secteur qui attire
le plus de créateurs d'entreprises dans les
cinq métropoles régionales en 2018 (17 %).
Il a toutefois perdu du terrain par rapport à
2010 (21 %), même si son recul est moins
marqué qu'en moyenne dans la région. Les
trois quarts des nouveaux commerçants
optent pour une structure d'entreprise clas-
sique, le commerce de voitures et véhicules
légers ainsi que le commerce à distance
étant les deux activités privilégiées. La
création d'entreprises dans ce secteur est
globalement moins concentrée géographi-
quement : seules 36 % des nouvelles entre-
prises commerciales du Grand Est
s'implantent dans l'une de ses cinq grandes
intercommunalités.
À l'inverse, ces territoires enregistrent près
de la moitié des nouvelles entreprises

régionales des secteurs de l'information-
communication et de l'enseignement. Ces
activités s'y développent surtout sous le
régime du micro-entrepreneur, avec respec-
tivement 85 % et 67 % des créations. Dans
l'enseignement, ce statut est privilégié, dans
la mesure où il s'agit souvent d'une activité
de complément.

Un net recul du nombre de micro-
entrepreneurs dans la coiffure,
les soins de beauté ou la construction

Entre 2010 et 2018, deux secteurs ont enre-
gistré un quart de créations d'entreprises en
moins dans les cinq plus grands EPCI de la
région, et plus d'un tiers dans l'ensemble du
Grand Est : la construction et les « autres
services aux ménages » (coiffure, soins de
beauté...). Le nombre d'immatriculations
sous le statut de micro-entrepreneur a forte-
ment baissé sur la période et les principales
activités sont concernées. Le nombre de
nouveaux micro-entrepreneurs dans la coif-
fure et dans les soins de beauté s'est ainsi
effondré de 80 %, comme dans les travaux
d'installation électrique et les travaux de
peinture et vitrerie ; il s'est réduit aux deux

tiers dans les travaux de maçonnerie. Dans
ces activités, les créations se font désormais
davantage dans le cadre de structures classi-
ques : le nombre de créations d'entreprises
individuelles hors micro-entrepreneurs a
presque triplé dans la construction et doublé
dans les autres services aux ménages sur la
période.
Dans une moindre mesure, l'industrie a
également perdu des créateurs d'entreprises
entre 2010 et 2018. Le constat est le même :
deux fois moins de nouveaux micro-entre-
preneurs, mais quatre fois plus d'entrepre-
neurs individuels classiques.

Moins d'emplois offerts en 2018
qu'en 2010

En 2018, 4,8 % des nouvelles entreprises
emploient des salariés dès leur création, dans
les cinq plus grands EPCI régionaux comme
dans l'ensemble du Grand Est. Hors micro-
entrepreneurs, cette proportion atteint 8,3 %
dans les cinq métropoles, soit 0,5 point de plus
que dans la région. Elle est cependant deux fois
plus faible qu’en 2010, avec notamment une
centaine de nouvelles sociétés employeuses de
moins. En 2018, 94 % des nouvelles
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Part des micro-entrepreneurs dans les créations d’entreprises dans les cinq plus grands EPCI du Grand Est (en %)
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4 Transport et hébergement-restauration : des progressions nettement supérieures
à la moyenne régionale

Évolution des créations d’entreprises par secteur d’activité dans les cinq plus grands EPCI
du Grand Est entre 2010 et 2018 et comparaison avec l’évolution moyenne régionale

* Pour les transports, les évolutions sont trop importantes pour être représentées sur le graphique à cette échelle : les créations y
progressent de 817 % entre 2010 et 2018 dans les cinq plus grands EPCI du Grand Est, soit 444 points de plus qu'en moyenne dans la
région. En 2018, 2 060 entreprises sont créées dans ces grandes intercommunalités, dont 53 % sous le statut de micro-entrepreneur.
Lecture : dans les cinq plus grands EPCI du Grand Est, 1 040 entreprises sont créées dans la santé en 2018, dont 25 % sous le
statut de micro-entrepreneur. Les créations progressent de 63 % entre 2010 et 2018 dans ce secteur, c’est 5 points de plus que
dans le Grand Est.
Champ : ensemble des activités marchandes non agricoles.
Source : Insee, Répertoire des entreprises et des établissements (Sirene).



entreprises employeuses sont néanmoins des
sociétés, contre 90 % en 2010.
Au final, 1 530 emplois salariés sont offerts
dans les nouvelles entreprises de ces cinq
EPCI en 2018, contre 2 210 huit ans plus tôt.
Comme ailleurs, les entreprises employeuses
débutent leur activité avec deux salariés en
moyenne. Cependant, en 2018, sept nouvel-
les sociétés emploient déjà plus de 15 sala-
riés dès leur création, soit 12,5 % de
l'ensemble des nouveaux emplois.
Le secteur de l'hébergement-restauration
rassemble 27 % des postes offerts en 2018,
soit 11 points de plus qu'en 2010. Trois
sociétés fraîchement constituées y engagent
chacune une vingtaine de salariés et ce
secteur est celui qui compte proportionnel-
lement le plus d'entreprises employeuses.
Le commerce et la construction regroupent
ensuite chacun 19 % des emplois salariés
créés. Plus loin derrière, le secteur du
soutien aux entreprises en offre 12 %.

Deux créateurs d'entreprises individuelles
sur trois sont des hommes

Dans les cinq plus grands EPCI de la région,
les entreprises individuelles sont davantage
créées par des hommes qu'en moyenne dans
le Grand Est (figure 5). Certaines activités
sont tout particulièrement à dominante
masculine : la construction, les transports ou

encore l'information-communication (res-
pectivement 98 %, 95 % et 82 % de créa-
teurs). Les nouvelles entreprises individuelles
de l'hébergement-restauration et du
commerce sont aussi bien plus souvent créées
par des hommes (76 % et 71 %). Quelques

secteurs sont tout de même majoritairement
féminins, comme l'action sociale, la santé, ou
les autres services aux ménages.
Les nouveaux entrepreneurs individuels
sont particulièrement jeunes dans les cinq
métropoles régionales : 46 % ont moins de
30 ans, contre 37 % dans le Grand Est. Ces
jeunes se tournent davantage vers le statut
de micro-entrepreneur, à 62 % contre 59 %
pour l'ensemble des créateurs d'entreprises
individuelles. Ils sont surtout très nombreux
dans les transports : 83 % des créateurs
d'entreprises individuelles n'ont pas 30 ans
dans ce secteur.
Depuis 2010, les créateurs d'entreprises
individuelles sont plus jeunes, avec une
augmentation de 66 % des moins de 30 ans.
Parallèlement, les seniors sont aussi plus
nombreux : le nombre de créateurs de plus
de 65 ans et a doublé sur la période. Ces
derniers ne représentent toutefois que 1,8 %
des créateurs en 2018, voire un peu plus
dans les secteurs de l'enseignement, de l'in-
dustrie, des autres services aux ménages ou
encore du soutien aux entreprises (3 %). �
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5 Davantage d'hommes et de jeunes chez les créateurs d’entreprises dans les cinq
métropoles régionales

Répartition par sexe et âge de l’ensemble des créateurs d’entreprises individuelles dans
les cinq plus grands EPCI et dans l’ensemble du Grand Est en 2018

Lecture : en 2018, 28 % des créations d’entreprises individuelles dans les cinq plus grandes intercommunalités régionales sont
faites par des hommes âgés de 20 à 29 ans ; ils sont à l’origine de 22 % des créations dans l’ensemble du Grand Est.
Champ : ensemble des activités marchandes non agricoles, entreprises individuelles uniquement.
Source : Insee, Répertoire des entreprises et des établissements (Sirene).

Définitions
Les créations d’entreprises correspondent aux nouvelles immatriculations dans le
répertoire Sirene, qui enregistrent un début d’activité relevant de l’un des cas
suivants :
- création de nouveaux moyens de production ;
- cas où l’entrepreneur redémarre une activité après une interruption de plus d’un an ;
- cas où l’entrepreneur redémarre une activité après une interruption de moins d’un
an, mais avec changement d’activité ;

- reprise, par une entreprise nouvelle, des activités d’une autre entreprise s’il n’y a
pas continuité d’activité et de localisation entre la situation du cédant et celle du
repreneur.

Dans le cas des micro-entrepreneurs, en l’absence d’information sur le démarrage
de l’activité, ce sont les demandes d’immatriculation qui sont comptabilisées ;
certaines se traduiront par une vraie création d’activité, d’autres par un démarrage
différé, voire jamais réalisé. Une partie de ces demandes, enfin, seront invalidées par
l’Acoss. Ces radiations seront prises en compte ultérieurement dans la démographie
d’entreprises dite « structurelle ».
Les entreprises classiques désignent les entreprises hors micro-entrepreneurs.
Les entreprises individuelles sont les entreprises qui n’ont pas de personnalité
morale différente de la personnalité physique.


